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LE MINISTRE DU COMMERCE EXTERIEUR PARTICIP E

A UN E REUNION DES MINISTRES DU COMMERCE DE

LA QUADRILATÉRALE AUX PAYS-BA S

La Haye -- Le ministre du Commerce extérieur, John C .
Crosbie, a participé à une réunion des ministres du Commerce
de la Quadrilatérale (Canada, Communauté européenne, Japon
et États-Unis) tenue à La Haye (Pays-Bas) du 2 au 4 juin
1989 . Cette réunion, qu'accueillait Frans Andriessen, vice-
président et commissaire aux Relations extérieures de la
Commission européenne, regroupait l'ambassadeur Carla Hills,
représentante au Commerce des États-Unis, le vice-ministre
japonais du MITI, M . Muraoka, de même que le ministre
Crosbie . La rencontre a offert une excellente possibilité
de discussions productives sur les grands problèmes du
système commercial international et sur l'état d'avancement
des négociations commerciales multilatérales du Cycle
d'Uruguay .

La rencontre s'est tenue immédiatement après la
Réunion ministérielle de l'OCDE qui, tenue à Paris, avait
permis de discuter d'un certain nombre de développements
commerciaux préoccupants, notamment l'utilisation par les
États-Unis de la Section 301 de la Loi sur le commerce et la
compétitivité . M . Crosbie a déclaré que la réunion de La
Haye a permis un utile échange de vues sur ces dévelop-
pements . "Les membres de la Quadrilatérale ont une respon-
sabilité toute particulière à l'égard du système commercial
multilatéral, et tout ce que nous faisons devrait viser à
renforcer le GATT plutôt qu'à l'affaiblir . Nous devons
éviter les mesures unilatérales ou toutes autres actions non
conformes aux obligations que les membres ont contractées au
GATT" . Le Ministre a particulièrement insisté sur la
nécessité que les pays de la Quadrilatérale respectent le
système du GATT pour le règlement des différends, ajoutant
que "nous discréditerons le système si nous ne sommes pas
prêts à adopter et à appliquer les décisions des groupes

spéciaux du GATT" .
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